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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomu— M. Laplagne-Barris , avocat-
* général.) 

Audience du i5 mai i832. 

Sous l'empire de F ordonnance de 1673, le concordat 

était-il obligatoire pour tous les créanciers , même à 

l'égard de ceux qui n'avaient été appelés ni à la dé-

libération ni à l'homologation? (Rés. nég.) 

Cette question ne présenterait aucun doute si elle 

devait être décidée par les dispositions du Code de com-

merce. L'art. 5 1 4 de ce Code exige formellement que 

l'assemblée des créanciers se compose de tous ceux dont 

les créances auront été reconnues , ou du moins qu'ils 

aient tous été appelés à en faire partie; et l'art. 5ig et 

suivans, sur le concordat, n'admettent de traité valable 

entre les créanciers et le failli, qu'autant que les formali-

tés prescrites par les articles précédons , du nombre des-

quels se trouve l'art. 5 1 4 / aient été remplis, c'est-à-dire 

que tous les créanciers reconnus aient été convoqués. 

Quand cette convocation générale a eu lieu , il n'est 

pas besoin sans doute du concours de tous les appelés 

pour arrêter des conventions entre la masse et le failli ; 

il suffit, pour rendre le concordat obligatoire pour tous 

les appelés , qu'il soit l'œuvre de la majorité des créan-

ciers présens qui sont censés avoir stipulé dans l'intérêt 

général, pourvu toutefois que leurs créances forment 

les trois quarts des sommes dues par la faillite. 

L'ordonnance de 1 0^3 m'est pas aussi expresse que le 

Code de commerce sur la nécessité de convoquer tous les 
créanciers. 

L'art. 5 est ainsi conçu : « Les résolutions prises par l'as-
» semblée des créanciers à la pluralité des voix, pour le recou-
» vrement ries effets ou l'acquit des dettes , seront exécute'es 
» par provision , et nonobstant toutes oppositions ouappella-
» lions. » rl 

Et l'art. 7 ajoute que les opp suions ne seront rccevables 
gaulant que les créances des opposans excéderont le quart 
des dettes. 

La raison de douter, relativement à la nécessité d'une 

convocation générale, naît donc de ce que Tait. 5 ne 
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uns des intéressés, lorsque la loi n'excepte personne et 

se sert de l'expression générique créanciers , qui com-

prend tous ceux qui soiît porteurs de titres contre le dé-

biteur commun ? 

Il faut donc tenir pour certain que l'ancienne loi com-

merciale , aussi ennemie de la fraude que la loi nouvelle, 

entendait, comme celle-ci, que tous les créanciers re-

connus d'un failli fussent convoques pour délibérer sur 

les intérêts généraux de la masse. 

C'est aussi en ce sens que s'est prononcée la chambre 

des requêtes dans l'arrêt que nous allons transcrire , et 

qui a été rendu dans l'espèce ci-après : 

Le sieur Marcel Enfantin avait obtenu , en 1 802 , un con-
cordat de ses créanciers ; ce concordat fut homologué par le 
Tribunal de commerce de Paris. 

Mais les sieurs Abbéma et Devaux , créanciers du failli . 
n'avaient été appelés ni à la délibe'ration , ni à 1 homologation 
du concordat. Ils demandèrent en 1817 , au sieur Enfantin , 
paiement d'une somme de 48,000 fr. , qu'ils soutenaient leur 
être due par ce dernier. 

Celui-ci leur opposa le concordat de 1802 , et offrit de leur 
payer un dividende d'après les bases qui y avaieut été fixées. 

Le Tribunal, et sur l'appel, la Cour royale repoussèrent 
l'exception du sieur Enfantin. 

Le motif c'e la Cour royale est ainsi conçu : 
« Considérant que le concordat de la maison Enfantin, fait 

» en 1802, est étranger îi Abbéma et Devaux; qu'ils n'y ont 
» point été' appelés; qu'ils ne l'ont pas été davantage lors de 
» la demande en homologation. » 

Pourvoi en cassation pour violation des art. 5 et y de l'or-
donnance de 1673 et de l'art. 524 du Code de commerce, qui 
sont unanimes sur la force obligatoire du concordat à l'égard 
de tous les créanciers , lorsqu'it a été délibéré dans les formes 
et d'après les dispositions de ces lois. 

Le demandeur, par l'organe de son avocat, cherchait à éta-
blirque sous l'empire de l'ordonnance de 1673 il u'était pas 
nécessaire pour conserver au concordat la force exécutoire 
contre tous les créanciers , qu'ils eussent tous été appelés , soit 
à la réunion soit à l'homologation ; qu'il suffisait que la dé-
libération eût été prise à la pluralité des voix, et que les créan-
ciers délibérans présentassent en somme des créances 
excédant les trois quarts du passif de la faillite; que les 
créanciers dont les créances n'exce'daient pas le quart de ce 
passif, qu'ils eussent été convoqués ou non , étaieut liés par le 
concordat. On appuyait ce système, en invoquant les lois ro-
maines sur une matière qu'on soutenait être analogue à celle 
des faillites. (Loi 7, § iQ ,Jf. de Pactis. — Loi 10 eod. til.) 
Ces lois tracent les règles à suivre pour les délibérations des 
créanciers d'une succession. On se fondait aussi sur l'opinion 
des auteurs (Boucher, Inst. Commerciales , n" 2292. — Ca-
telan , liv. 6 , ch. 34). Et enfin sur un arrêt de la Cour d'appel 
de Turin du 25 ventôse an XII (1). 

Mais la Cour n'a pas cru devoir accueillir ce moyen , 

et elle a rejeté le pourvoi sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général , par les motifs suivans : 

Attendu qu'il est constaté et reconnu en fait que les défen-
deurs éventuels n'ont été appelés ni an concordat ni sur la de-

(1) L'opinion de Boucher semble devoir être écartée. Cet au-
teur ne s'explique pas sur le cas oit un créancier qui n'a pas 
été' appelé se refuse à souscrire au concordat après son homo-
logation. Il ne parle que du cas où le créancier non appelé au 
concordat y forme opposition , ce qui fait supposer que l'ho-
mologation n'a point encore eu lieu ; et dans ce cas ii dit que 
l'opposition de ce créancier est mal accueillie si les choses se 

' sont passées dans l'ordre, et qu'il ne puisse être rien imputé 
' aux créanciers délibérans. Mais qu'importe le mauvais accueil 

ou même le rejet de l'opposition, lorsque le concordat a été 
homologué nonobstant celte opposition , et que l'opposant est 
ainsi devenu partie dans la contestation? Ou conçoit qu'en pa-
reil cas le concordat soit obligatoire pour le créancier récalci-
trant. Ce n'est pas le cas de l'espèce. 

Les termes dans lesquels s'exprime Catelan paraissent égale-
ment ne se rapporter qu'au cas où le créancier n'a été appelé 
ni au concordat ni à 1 homologation. En effet, il commence 
par reconnaître le principe qu'un concordat n'est pas obliga-
toire pour les créanciers omis ou non appelés ; mais il «joute , 
comme Boucher: à moins qu'il paraisse que les choses aient 
été faites d'une manière régulière et juste; or, à quelle e'po-
que la régularité des opérations peut-elle être examinée? Ce 
n'est que sur les oppositions des créanciers non appelés ou 
omis, c'est-à-dire avant l'homologation, car tout est consommé 
après l'homologation. Eh bien! si l'opposition est rejetée par 
le motif que tout s'est passé régulièrement et sans fraude , l'ho-
mologation du concordat est la conséquence de ce reiet , et 
dès lors le créancier opposant ne peut plus se soustraire a l'exé-
cution d'un contrat qui a été jugé avec lui ne renfermer rien 
de contraire aux intérêts de la masse et au sien en particulier. 
Il faut donc écarter aussi l'opinion de cet auteur comme 

inapplicable à l'espèce. 
Quant à l'arrêt de la Cour de Turin , il est plus explicite en 

faveur du pourvoi. Mais seul il n'est pas une autorité assez 
puissante pour faire accueillir un itjMème. que la loi nquvelle 
condamna, et qui at rétuit* nl uci lermts ni de l'tiprlta* 
i'uneinittf législation aenuntreiue* 

mande en homologation de ce concordat formée contre les 
créanciers opposans, et que le concordat leur est étranger; 

Attendu que l'ordonnance de 1673, seule applicable au con-
cordat dont il s'agit, ne dispensait point d'appeler tous les 
créanciers aux opérations de la faillite et notamment au con-
cordat; que dès lors c'était une nécessité, conformément au 
principe que nul ne doit être jugé sans être appelé ou entendu, 
et qu'il en résulte que loin de violer aucune loi en refusant 
d'appliquer le concordat aux sieurs Abbéma et Devaux, la 
Cour royalede Paris a, au contraiie, fait une juste application 
de l'ordonnance précitée. 

( M. Mestadier, rapporteur. — M° Nachet, avocat.) 

COUR ROYALE DE PARIS. (i rc chambre.) 

(Présidénce de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 22 mai. 

Le notaire , qui reçoit de son client une somme destinée 

à un prêt, est-il dépositaire nécessaire de celte somme 

et contraignable par corps pour la restitution en vertu 

de l'art. 2060 du Code civil? (Rés. nég.) 

Néanmoins la contrainte par corps ne doit-elle pas , en 

ce cas , être ordonnée , même par le Tribunal civil 

saisi de la demande en restitution , et ce en vertu de 
l'art. 408 du Code pénal , s'il y a violation du dépôt ? 
(Rés. aff.) 

Le Tribunal , en l'absence du fait de charge , doit-il or-

donner le paiement par privilège du créancier dépo-
sant ? (Rés. nég. ) 

La Cour royale (i re chambre) a déjà rendu pareilles 

décisions dans une cause jugée entre le sieur Gambier, 

chaudronnier, et Me Barre, notaire à Vincennes, le G 

janvier dernier. Comme nous avons rendu compte dans 

la Gazette des Tribunaux de cette affaire toute récente, 

nous nous bornerons à dire que ce nouveau procès s'a-

gite entre le même notaire , et M' Héloin , ancien avoué 

près la Cour royale, qui avait déposé à Barre, aujour-

d'hui en fuite, une somme de 60,000 fr. , formant le 

reliquat du prix de sa charge d'avoué , laquelle était des-

tinée à être prêtée à un autre client du notaire Barre. 

Voici les deux décisions du Tribunal de première ins-

tance et de la Cour royale : 

Le Tribunal , 

Attendu qu'il est justifié que la somme de 5g ,35o fr. a été 
remise par Héloin à Barre , lorsque celui-ci était notaire à 
Vincennes ; 

Attendu qu'il n'est point établi que cette remise ait été faite 
à Barre en sa qualité de notaire; qu'elle ait été la conséquence 
d'une convention passée devant lui, et d'une stipulation 
pour laquelle il serait intervenu en ladite qualité ; que, 
par suite, elle ne peut être considérée comme constituant un 
dépôt judiciaire ou nécessaire ; qu'ainsi Barre ne peut être 
soumis à la contrainte par corps pour la restitution de cette 
somme, par application de la loi civile ; 

Quant à l'application de la loi criminelle , et uotamnvnt de 
l'article 4o8 du Code pénal ; 

Attendu que le délit ne peut être constaté qu'après l'ins-
truction et d'après lés formes tracées par la loi ; que cette 
constatation n'est point de la compétence des Tribunaux civils 
qui , par suite , ne peuvent appliquer les dispositions d'une loi 
qui n'a eu en vue qu'un délit constaté ; 

En ce qui concerne les dommages-intérêts réclamés : 

Attendu que le retard apporté par Barre à la restitution de 
la somme qui lui avait été confiée, a causé un préjudice nota-
ble au sieur Héloin , et que la somme de 5,000 fr. , réclamée 
par celui-ci , à titre de dommages-intérêts , n'est que la juste 
réparation de ce préjudice ; 

Attendu que la contrainte par corps peut être ordonnée 
pour les dommages -intérêts qui excèdent une somme de 
3oo fr. ; 

En ce qui concerne la validité des oppositions formées pour 
sûreté des sommes ci-dessus pour leur paiement par pri-
vilège ; 

Attendu que des motifs qui précèdent il résulte qu'il n'y a 
point eu fait de charge; qu'en conséquence le privilège, récli-
mé d'ailleurs hors la présence des parties qui pourraient avoir 
intérêt à le contester, ne pourrait être reconnu ; que, par suite, 
la validité des oppositions peut seule être prononcée ; 

Donne acte h M. le procureur du Roi des réserves par lui 
faites de poursuivre le délit dont Barre se serait rendu cou-
pable ; 

Condamne Barre à payer à Héloin la somme de 3Q ,35O fr. 
avec intérêts h compter du i7juin i83i, jourde la Sommation 
qui lui a été faite de restituer ladite somme ; 

Le condamne également à payer audit sieur Héloin la somme 
de 5,ooo fr. à titre de dommages-intérêts; déclare bonnes et 
valables les oppositions formées par Héloin entre les mains 

du ministre des finances, et des sieurs Massou , Vaillant et 
Leraoiue j 
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des dommages-intérêts dont la condamnation est ci-dessus 

prononcée ; . 
Sur le surplus des demandes, fins et conclusions d Héloin , 

le met hors de cause ; 

Et condamne Barre aux dépens. 

Sur l'appel , et après la plaidoirie de M
e
 Mollot pour 

M. Héloin , et conformément aux conc usions de M. Mil-

ler, avocat-général, la Cour a donné défaut contre Barre, 

non comparant; 

En ce qui louche le chef d'appel portant sur ce que le juge-

ment attaqué n'a pas ordonné l'exécution par corps du mon-

tant des condamnations dont s'agit, eu conformité des para-

graphes I
ER

 et 7 de l'art, 2060 du Code civil ; 

Considérant d'une part qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce , 

d'un dépÔL nécessaire , et d 'autre part qu il n'est pas justifié 

( 75o ) 

la curiosité m'avait conduit le 1 3 mars dans la cathé-

drale; des affiches placardées de toutes parts annon-

çaient une prédication de M. d'Espinassous , prêtre de 

Paris. 

M. le président : Le sermon était-il avancé quand 

vous êtes arrivé? 

M. Blandin : Il était très avancé. J'étais au bas de la 

grande nef, cherchant à écouter le prédicateur ; ne pou-

vant saisir ce qu'il disait, je me mis à causer avec ceux 

g qui se trouvaient près de moi. Nous tournions le dos au 

1 prédicateur; notre conversation était très calme et très 

paisible. Un suisse vint se plaindre de ce que nous par-

\ lions : je lui fis observer que nous ne causions pas assez 

haut pour troubler l'ordre. Ce brave homme s'éloigna ; 

prévenus ne sont point les provocateurs du désordre- t 

mal doit être attribué à celui des témoins qui s'est glorif^
1
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nom de carliste, et à un sieur Longuet dit Pompon A ° ^
u 

sobriquet révèle les habitudes d'ivrognerie. 

Après avoir retracé les faits , et discuté particulière 

ux qui concernent M. David Cerlet, le défenseur 1»
 meut 
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La ville ville, si je puis ainsi me rendre l'interprg
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ses sentimens , aurait vu avec plaisir la condamnât 

des véritables auteurs de cette scène de trouble et '!T 

que 

Pro. 

que 

scandale ; amie de l'ordre et du repos , elle veut 

dans une église catholique comme dans un temple 

testant, on respecte la liberté des cultes aussi bien 

toutes les autres libertés ; mais elle veut aussi qu'on r"
6 

pecte le gouvernement de juillet , et elle s'est indigt^ il revint un quart d'heure après; je m'aperçus qu'il avait | ■ 
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"°u. ait reçu d'Héloiu la somme énoncée dans le jugemen 

appel ; que dès lors l'article précité n'est pas applicable; 

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 

En ce qui touche le chef d'appel relatif à la disposition par 

laquelle les premiers juges déclarent que les Tribunaux civils 

ne sont pas compétens pour faire l'application de l'art. 4o8 du 

Code pénal; 

Considérant en fait qu'il est établi que c'est comme déposi-

taire que Barre a reçu la somme dont s'agit , d'où il suit qu'en 

eu disposant il a violé la foi du dépôt , et que ce fait constitue 

le délit prévu et puni par l'art. 4o8 du Code pénal ; 

Considérant en droit que l'action civile est indépendante de 

l'action publique; qu'il n'y a pas de preure que des poursuites 

aient été intentées contre Barre par le ministère public ; que 

pour la réparation civile du préjudice résultant d'un fait qua-

lifié délit par la loi , la partie lésée peut saisir la juridiction or-

dinaire , et qu'en ce cas le mode d'exécution est nécessaire-

ment le même que celui qui serait ordonné par la juridiction 

criminelle ; qu'aux termes de l'art. 5i du Code pénal, la con-

trainte par corps a lieu pour toute restitution au profit des par-
ties civiles ; 

Infirme le jugement , en ce qu'il déclare la juridiction civile 

incompétente pour statuer civilement sur l'abus de dépôt dont 

Barre s'est rendu coupable; émendant quant à ce, ordonne , 

par les motifs ci-dessus énoncés , et en vertu des articles pré-

cités , que la condamnation de la somme de 3a,35o fr., pro-

noncée par le jugement dont est appel, sera exécutée par corps; 

le jugement au résidu sortissaut effet. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (i
re

 chamb.; 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 7.3 avril. ■ 

LA CHASSE DE SAINT VINCENT DE PAULE. 

M. Odiot , orfèvre , contre M. Varchevêque de Paris, 

( Voir la Gazette des Tribunaux du 17 mai. ) 

Le Tribunal , après avoir entendu les plaidoiries con-

tradictoires des avocats de M. Odiot et de Monseigneur 

de Paris , a rendu le jugement suivant : 

Attendu que M. l'archevêque de Paris offre de payer au 

sieur Odiot ce qui lui reste dû sur le prix de l'om rage dont il 

s'agit , après règlement de ce prix par gens de l'art ; qu'ainsi 

il est inutile de vérifier si cet ouvrage a été commandé par M. 
l'archevêque , ou pour lui ; 

Attendu qu'il est reconnu que, soit au moment où l'ou-

vrage a été entrepris , soit eu en faisant la livraison , soit de-

Î
iuis , il n'a été rien convenu définitivement sur le prix; que 

a réception de la facture et les paiemens à compte ne cons-

tituent pas une approbation du prix porté dans la facture ; 

Le Tribunal donne acte à M. l'archevêque de ses offres; 

ordonne que par experts dont les paities conviendront , sinon 

par experts que le Tribunal nommera d'office , serment préa-

lablement prêté par eux, il sera procédé au règlement de la 

facture fournie par le sieur Odiot pour la châsse de saint Vin-

cent de Paule, par distinction du prix de la valeur des matières 

fournies et du prix de la façon, de quoi les experts dresseront 

procès-verbal pour, sur le vû dudit procès-^ erbal rapporté et 

déposé au greffe du Tribunal , être par les parties requis et 

par le Tribunal statué ce qui appartiendra ; surseoit à statuer 

sur les autres chefs de conclusions , notamment sur la deman-

de k fin de paiement d'intérêts, pour y être fait droit lors de 
l'entérinement du rapport, dépens réservés. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS ( Appels correct onnels). 

(Présidence de M. Dehaussy.) 

Audience du 24 mai. 

Troubles apportés dans l'église de Reims à la prédica-

tion d'un missionnaire. 

La Gazette des Tribunaux , dans son numéro du 17 

avril , a analysé les débats qui ont eu lieu au Tribunal de 

correctionnel de Reims, et fait connaître le jugement qui 

a condamné deux habitans de cette ville, savoir, M. 

Blandin à quinze jours de pri on et 5o francs d'ameude, 

et M. David Cerlet à dix jours d'emprisonnement et à 

une amende d.; 5o francs , pour interruption de l'exer 

cice du culte catholique, pour troubleset désordres lors 

de la prédication d'un prêtre ou missionnaire étranger 

au diocèse de Reims, dans l'eglisede Notre-Dame de cette 

ville, le i3 mars dernier. 

Les deux prévenus ont interjeté appel de ce jugement. 

Ils déclarent se nommer, le premier, Nicolas Blandin 

âgé de vingt-liuit ans , commissionnaire e .i marchand! 

ses; le second, David Cerlet, âgé de trente-sept ans 

entrepreneur de bâtimens. 

M. Faure, conseiller-rapporteur, donne lecture de 

toutes les pièces de la procédure. En entendant le récit 

des faits et des provocations commises et avouées par 

certains témoins qui se sont fait honneur d'être carlistes, 

on dirait qu'un autre parti que le juste milieu a voulu 

avoir à son tour un treize mars. 

M. le président interroge en ces ternies M. Blandin : 

«Demeurez- \ ous, à Reims sur la paroisse Notre-Dame?» 

flk Bia'ndi'i Je demeure sur une autre paroisse, mais 

le curé , et 

permettre à 

la multitude 

« Ce que vous faites là n'est pas honnête, n'est pas déli-

cat. Si nous parlons entre nous, vous ne devez pas venir 

écouter ce que nous disons. Il ne convient pas qu'un va-

let d'église vienne nous entendre. » 

M. le président : Cependant ce suisse ou bedeau a in-

contestablement la police de réglise. 
M. Blandin : D'accord; mais le tumulte n'a pas été 

causé par nous : il a été causé par le fruitier Gabriel 

Cerlet, qui a le même nom que mon co-prévenu , mais 

n'a rien de commun avec lui. Cet homme dit : « Vous 

êtes tous ivres, votre haleine sent le vin ; allez cuver 

votre vin. » On le traita de carliste ; il répondit : « Si je 

suis carliste , vous êtes des polissons , des gueux tie juil -

let, des révolutionnaires, des républicains, des hommes 

de la bande à Louis-Philippe. » 

M. le président : Il résulte d'une déposition que vous 

auriez apostrophé le prédicateur en disant : Tu en as 
menti. 

M. Blandin : Je ne l'ai dit , ni pu dire, car je ne l'en-

tendais même pas. 

M. le président: On ajoute que votre co-prévenu, 

David Cerlet , aurait dit en parlant du prédicateur : « Il 

va ôter son sarreau. » Un paysan d'Aï , qui avait amené 

son chien , se mit à étcblir avec ce chien une espèce de 

dialogue fort indécent en disant : « Azor , tu prêcherais 

mieux que cela , n'est-il pas vrai ? » Ce qui est certain , 

c'est que le prédicateur, troublé par le tumulte , n'a pu 

achever son s rmon , et qu'il est descendu de la chaire. 

M. Blandin : Je ne me su.s permis aucun de ces pro-

pos; je respecte la liberté religieuse, et n'ai jamais 

heurté de front aucune opinion. 

M. le président : Et vous, David Cerlet, êtes-vous de 

la paroisse Notre-Dame? 

M. Cerclet : Je suis de la paroisse, et je suis arrivé 

seul à Téglise. Je n'ai causé avec personne, ni tenu le 

moindre propos. J'ai seulement manifesté mou étonne-

ment de ce qu'on faisait venir depuis la révolution de 

juillet des prédicateurs missionnaires à Reims, tandis 

que nous avions un théologal et un bon curé , qui prê-

chent assez bien pour nous. 

M. le président : Il fallait aller tro'uver 

lui faire ces observations, au lieu de vous 

haute voix des réflexions qui ont pu exciter 

à interrompre le sermon. 

M
e
 Lafargue, avocat de M. Blandin , .prévenu princi-

pal, s'exprime ainsi : 

« Les troubles fâcheux qui ont eu lieu le 1 3 mars dernier 

dans la cathédiale de Reims , ont vivement affligé tons les bons 

citoyens ; ils ont affligé surtout les vrais amis de la liberté , de 

cette liberté qui , à leurs yeux est inséparable de l'ordre et du 

respect de toutes les opinions , de toutes les croyances reli-
gieuses ou autres. 

» On peut aller même h la messe; 

» Ainsi le veut la liberté. 

» Grâce à notre poète national , grâce à notre Béranger, 
cette vérité est désormais populaire. » 

M
e
 Lafargue, abordant les faits de la cause, s'attache 

à démontrer que M. Blandin n'est pas l'auteur des trou 

bles qui ont eu lieu; que c'est à la suite des expressions 

injurieuses qui iui ont été adressées par leSuisseet lebe-

deau, et particulièrement aussi après le propos tenu par 

M. Cerlet, que M. Blandin a manifesté hautement son 

mécontentement. Il fait ressortir les contradictions dans 

lesquelles sont tombés devant le commissaire de police 

et à l'audience le suisse et le bedeau. 

M
e
 Lafargue termine ainsi : 

« Une vérité ressort de ces débats ; il est des hommes avides 

de scandales et toujours prêts à exploiter , dans l'intérêt de 

leur parti , les choses qu'ils feignent le plus de respecter. Ne 

croyez pas que ces hommes aient vu avec douleur la scène du 

i3 mars. Loin de là , ils s'en sont réjouis , surtout lorsqu'ils 

ont vu des poursuites dirigées contre deux patriotes, alors que 

le ministère public restait inactif en présence des propos sédi 

tieux de Cerlet. Dans ce procès , les passions politiques se sont 

trouvées en présence , et il ne faut pas s'étonner si la justice 

éile-même a pu errer. C 'est à la Cour, placée dans une sphère 

inaccessible à ces petites passions locales , qu'il appartient de 

faire justice de ces misérables influences en acquittant les pré-

venus ; car les vrais coupables sont restés impunis. » 

M
e
Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. David Cerlet, s'ex 

prime ainsi : 

« La ville de Reims, siège d'une magnifique et im-

portante métropole, a uu clergé nombreux qui a sou-

vent fourni de beaux exemples de tolérance et de vertu ; 

elle est habituée à en respecter les membres, et cepen 

dant la ville de Reims , il y a dix années environ , a été 

affligée d'une mission dont elle g 1 niera , je puis le dire 

un éternel souvenir. Excursion politique bien plus que 

prédication évangélique, la mission mettant toutes les 

passions aux prises, excitant la discorde dans la ville et 

dans l'intérieur même des familles, a provoqué des 

scènes dont tout le monde au^urd'hui craindrait de voir 

le retour. C 'est sous le poids de ces impressions et de ces 

souvenirs que parut l'affiche qui annonçait la prédica-

tion d'un prêtre étranger. » 

Le défenseur établit ensuite que la prédication du t3 mars, 

| fttîtueiisettlenl . »•. <•>•<• « ilft réVeillur I<$ paMlmta, mais foi 

cées contre lui , et plus tard répétées avec assurance da 

l'enceinte même du Tribunal. Si le gouvernement ' 

croyait assez fort pour les mépriser , alors il fallait to^ 

absoudre; pour tous ceux qui avaient figuré dans cett
e 

scène , il fallait ou la même justice ou une égale iad
u

| 
gence. » 

M. Aylies , avocat-général , s'est élevé avec force cou 

tre la conduite de l'un des témoins entendus dans l'j
ni 

truction , et que l'on peut regarder comme le véritable 

auteur du tumulte , par ses déclamations contre les a»:. 

qu 'il 
de la monarchie constitutionnelle et de la liberté, 

s'est permis de traiter de bande à Philippe. 

Après une discussion impartiale des charges et des moyens 

justificatifs résultant de l'instruction, M. l'avocat-général
 a 

conclu qu'il ne s'élevait aucune inculpation directe contre M 

David Cerlet , et il a requis l'infirmation eu ce qui le con-

cerne. Quant à M. Blandin, des preuves directes s'élèvent 
| contre lui, mais le propos le plus grave, l'apostrophe adres-

sée au prêtre : Tu en as menti, n'ayant pas été reconnu cons-

tant par les premiers juges, la Cour appréciera les autres 
faits. 

Après une demi-heure de délibéré dans la chambre du 

conseil , la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

En ce qui touche l'appel de David Cerlet, considérant qu'il 

ne résulte pas de l'instruction et des débats preuve suffisante 

que David Cerlet ait participé directement ou indirectement 

aux troubles qui ont eu lieu le i3 mars dernier dans l'église 

cathédrale de Reims, et par lesquelles le culte a été momenta-
nément interrompu ; 

La Cour a mis et met l'appellation et ce dont est appel au 

néant , décharge David Cerlet des condamnations prononcées 

contre lui, et le renvoie de la plainte correctionnelle sans 
dépens ; 

En ce qui touche l'appel de Nicolas Blandin , considérant 

qu'il résulte de l'instruction et des débats la preuve suffisante 

que le i3 riia> s dernier il a participé par gestes et paroles aux 

treuhlcs qui ont occasioué du désordre pendant le temps du 

culte dans l'église de Notre-Dame; adoptant au surplus les 
motifs des premiers juges ; 

A mis et met l'appellation au néant; ordonne que ce dont 
est appel sortira effet; etnéaumoins, 

Considérant qu'il existe au procès quelques circonstances 

atténuantes , et qu'il n'y a pas eu de préjudice causé appré-

ciable en argent , usant de la faculté accordée par l'an. 463, 

supprime la peine de l'emprisonnement , et réduit la peine 

seulement à l'amende de 5o fr. ; condamne ledit Blandin en 
tous les f rais du procès. 

TRIBUNAUX BTEAISIRS. 

ANGLETERRE. 

Rapt et séduction d'une fiUe majeure. — Mariage a 

Gretna-Green. — Singulière conduite de la jeune 
miss. — Son interrogatoire. 

M. Newton , jeune fashionable de Londres n'est point 

un descendant du célèbre géomètre, mais avide d'épou-

ser une riche héritière , il a montré beaucoup d'apti-

tude dans la science des calculs. 

Une famille opulente de Londres visitait la ménagerie 

(Zoologicai-Gardens) où l 'on entre moyennant un schel-

ling.et où les amateurs admiraient naguères miss Djeck, 

cet éléphant femelle du Cirque-Olympique qui a soutenu 

un combat si fatal à la lionne de M. Martin M. Newton 

n'était venu là que comme flâneur, aussi portait-il son 

attention beaucoup plus sur les belles dames qui ve-

naient voir les animaux, que sur les animaux eux-mêmes. 

Il remarqua miss Rosa-Mathilda Baxter qui se recom-

mandait par un extérieur assez agréable , mais d'une 

gaucherie provinciale à l 'excès. Les questions que faisait 

cette demoiselle âgée de vingt-deux ou vingt-trois ans 

aux personnes qui l 'entouraient, étaient de nature à dé-

concerter l'auditeur le plus grave; M. Newton souriait, 

une personne de sa connaissance se trouvant près de lui, 

dit : C'est dommage qu'une demoiselle de cet âge soit 

aussi idiote, car elle aura un jour douze mille livres ster-
ling de revenu. 

Douze mille livres sterling de revenu! cette révélation 

changea le cours des idées de M. Newton; il trouva la 

demoiselle charmante, et se faufila parmi les personnes 

de la famille. Peu connaisseur en histoire naturelle (A 

n'entreprit pas moins le rôle de cicérone, et suppléa 

par son intrépidité à l'instruction qui lui manquait. 0» 
pense bien que miss Rosa-Mathilda fut particulièrement 

l'objet de ses soins. Vous n'avez pas vu lagiraffe, de-

manda t-il à elle et à ses parens ? — Non, Monsieur- — 

— Eh bien ! revenez d'ici à deux ou trois jours, et je 

vous procurerai ce plaisir. 

Toute, la famille fut exacte au rendez-vous, et M. New-

ton, parcouraut avec les parens de miss Baxter les jar; 

dins zoologiques , dit qu'il attendait une personne q
ul 

devait lui apporter les clés d'un enclos particulier où se 

trouvait, suivant lui, une giraffe nouvellement deba'" 

quée. Eu attendant, on examinait les loges des animaux-

M. Newton, qui donnait le bras à miss Baxter, lui dit 

tout bas : « La giraffe n'est point ici , mais au parc roy
al 

de Richemond j ei vou» voulez; ma suivra et monter »f
eC 

moi ait voiture, nous y e«rou* clan» quelque» tmnui&i 
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T famille Baxter était livrée pendant ce temps aux 

ruelles angoisses ; on connaissait la faiblesse d'es-
P
 tde miss Rosa-Mathilda, et sa facilité à donner tête 

visée dans tous les pièges qu'on lui tendrait , mais on 

'admettait point que cette simplicité allât jusqu'à se 

laisser épouser par un inconnu ; on supposait plutôt que 

Al Newton était un brigand qui l'avait conduite dans 

un
 lieu détourné pour s'emparer de son argent, de ses 

bijoux, et lui faire signer des engagemens pécuniaires. 

Cependant on découvrit les traces de la chaise de poste 

louée par M. Newton, et de son voyage aux frontières 

d'Ecosse. Alors on ne douta point des projets audacieux 

de cet aventurier; l'alderman Herry, qui avait été char-

gé d'administrer la personne de miss Baxter pendant 

qu'elle était sous la tutelle de la Cour de chancellerie, 

prit la poste lui-même, et rejoignit le couple à moitié 

chemin, dans son retour de Gretna-Green à la capitale. 

M. Newton , arrêté comme ravisseur, a été traduit à 

la Cour du banc du roi ; Il n'a pas manqué d'invoquer 

les droits légitimes que lui donnait sur miss Baxter un 

mariage valable suivant les lois écossaises, et reconnu 

parla jurisprudence unanime des Tribunaux d'Angle-

terre, lorsque l'épouse est majeure et libre de disposer 
de sa personne. 

La famille a opposé à ces raisons le défaut de consen-

tement réel de miss Baxter , attendu l'idiotisme dont 

elle est affectée. La Cour a ordonné que iniss Baxter se-

rait examinée dans son état intellectuel par deux doc-
teurs en médecine. 

Le rapport des gens de l'art , lu en pleine audience , 

a excité beaucoup d'étonnement : miss Baxter prouve 

par ses réponses une excellente éducation, mais en même 

temps un manque absolu d'idées sur les choses les plus 
simples. 

« Pourquoi , lui a-t-on demandé , vous êtes-vous lais-

sée conduire dans une voiture de poste, et si loin, quand 

vous n'aviez cédé qu'à la proposition d'une absence de 
quelques instans ? 
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Ceux de MM. les souscripteurs dont Vabonnement 
expire le 3i mai, sont pries de le faire renouveler, 
s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-
voi du journal , ni de lacune dans les collections. U en-
voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 
mois , Zl\fr. pour six mois et 68 fr. pour F année. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— Le 18 mai , à neuf heures, une réunion très-nom-
breuse de patriotes de la ville de Riom ( 200 au moins ) 
est allée donner une sérénade à M. Grenier, avocat-
général , à l'occasion du réquisitoire qu'il avait pro-
noncé dans l 'affaire de la Gazette d'Auvergne. Une 
foule considérable de citoyens témoignait par sa joie et 
son enthousiasme sa sympathie pour cette petite fête 
improvisée. Me Charles Baye, avocat, s'est avancé vers 
M. Grenier, et lui a dit : 

« M. Grenier, ce n'est point à l'avocat général que nous 
venons présenter nos hommages. Nous savons trep le respect 
qui est dû à la justice pour avoir eu l'idée de soumettre ses 
actes à notre examen, et de louer ou blâmer ses organes. C 'est 
le patriote et le citoyen généreux que nous venons féliciter 
d un beau triomphe, et remercier du service important qu'il 
a rendu à notre pays. Les légitimistes espéraient égarer nos 
populations , votre parole puissante les a démasqués et vain-
cus. Honneur soit rendu à vous qui nous avez prouvé qu 'un 
discours éloquent est souvent, une bonne action, et que tou-
jours les grandes pensées vienaent du cœur! Comme vous 
nous sommes des hommes de juillet; comme vous nous reste-
rons fidèles aax principes de notre glorieuse révolution. Nous 
sommes aujourd'hui ce que nous avons toujours été, unis dans 
la même pensée, animés d'un seul sentiment , tout pour la li-
berté et la patrie.» 

M. Grenier lui a répondu qu'après l'approbation de 
sa conscience, celle de ses concitoyens était tout ce qu'il 
pouvait désirer ; qu'il n'avait fait que remplir un devoir 
du mieux qu'il lui avait été possible. Qu'il ne pouvait 
considérer la démarche dont l'honorait la population de 
Riom, que comme une nouvelle profession des opinions 
patriotiques de ses concitoyens. 

Ces paroles, ainsi que celles de M
E Bayle, ont été cou-

vertes de vivat et d'acclamation* patriotiques énergi-
ques. On a joué le Chant du Départ et tous les airs na-
tionaux. 

On nous écrit de Chailans , le 19 mai : 
« Deux militaires avaient été placés , le 16 courant, 

en garnisaires par le percepteur de Saint-Christophe , 
chez le nommé Duranteau , fermier de M. Guichet, de-
meurant aux Landes , près de la Garnache. Le même 
jour ce fermier vint annoncer aux deux soldats qu'ils 
pouvaient se retirer, qu'il avait payé ses contributions et 
leur exhiba sa quittance. Ceux-ci se mirent en route pour 
rejoindre Saint-Christophe; mais à peine avaient-ils fait 
une demi-lieue qu'ils furent attaqués dans un sentier 
étroit par huit brigands armés, dont quatre les couchè-
rent enjoué, tandis que les autres se jetèrent sur eux 
pour les désarmer, et voulurent les forcer à grossir leur 
bande; les soldats rejetèrent leurs offres avec indigna-
tion , firent une résistance opiniâtre et parvinrent à s'é-
chapper des mains de ces bandits , abandonnant leurs 
fusils et leurs cartouches. De fortes préventions s'élèvent 
contre le fermier Duranteau , qui semble n'être pas étran-
ger à ce désarmement. 

«Plusieurs detachemens du 17
6 léger s'étant mis sur la 

trace de cette bande, l'un d'eux est parvenu à la rejoin-
dre le 18, près de Falleron, et l'a poursuivie à outrance; 
un des brigands fut blessé au bras , il abandonna son fu-
sil, mais on ne put s'emparer de sa personne. Au même 
moment on arrêta un individu qui fuyait, sans armes: 
c'est le fameux Gauvrit, de cette ville, réfractaire de la 
classe de 1824 , qui, à la tête d'une dixaine de forcenés , 
portait partout l'effroi et la terreur. Cette prise est fort 
importante.» 

— M. Nicolas Noël , docteur en chirurgie et en mé-
decine , à Reims , plus qu'octogénaire , est décédé en 
cette ville le 1 1 mai. Son testament olographe , en date 
du 28 février 1829 , contient le passage suivant : 

« Comme c'est indubitablement en rendant le dernier sou-
pir que notre âme abandonne notre corps, je me propose, 
quelques jours avant d'expirer, de la faire partir pour aller 
dans les limbes me retenir une place, en attendant la re'surrec-
tioa ; de sorte que, le jour de ma mort, le diable, friand d'âme 
philosophique , accourra un peu avant croyant faire une 
bonne capture, et il ne trouvera qu'un corps sans âme. J 'au-
rai , par ce plaisant stratagème , sauvé mou âme des griffes du 
diable, et conséquemment de la damnation éternelle. 

» Je donne à Jean-Baptiste Loitron (iejardinier de M. Noël), 
trente bouteilles de bon vin d'ordinaire, et vingt à Catherine 
Golinvcau (la cuisinière du docteur) , pour, l 'un et l 'autre , en 
boire de temps en temps un verre en mémoire de moi , et en 
réjouissance du bon tour que j 'aurai joué au diable.... » 

M. Noël a été inhumé avec lès cérémonies religieuses 
ordinaires. Si le clergé avait eu connaissance des dispo 
skions testamentaires du philosophe , comment M. Noël 
aurait-il été enterré ? 

Ni 

PABIS , 24 MAI. 

 Par ordonnance en date du 19 mai, sont nommés : 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal civil de Die 
(Diôme), M. de Royer (Esnest-Paul-Henri) , avocat, en rem-
placement de M. Chevaudier de Valdrôme, appelé à d'autres 

° Ju^"iuuplf!tnt au Tribun»! civil de Rochefoi t (Charente-

Inférieure), M. Chasseriau (Benjamin), avocat, en remplace-
ment de M. Mesnard , appelé à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Roanne (Loire) , M. 
Carron, bâtonnier de l 'ordre des avocats, en remplacement de 
M. Ardaillon , démissionnaire ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil d'Abbeville (Somme), M. 
Desrotours (Adolphe-Théodore-Antoine) , juge suppléant au 
Tribunal civil de Compiègne (Oise ) , en remplacement de M. 
Boullon , décédé ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Nantua (Ain) , M. Bar-
ras (Jean-Baptiste) , avocat ( place vacante) ; 

Juges-suppléans au Tribunal civil de Bourg (Ain), MM. 
Bouvier-Bonnet , Tornier, avocats, et Jayr père, ancien avoué 
licencié (places vacantes). 

— M. Lcnormand , professeur de technologie et des 
sciences phvsico- chimiques appliquées aux arts, fut 
pendant quelque temps associé avec MM. Moléon , in-
génieur , et Bachelier , libraire , pour la publication 
d'un recueil périodique intitulé Annales de l'Industrie 
nationale et étrangère. Mais avec l'insuccès marqué de 
cette entreprise , arrivèrent les dissensions intestines , 
voire des procès. MM. Moléon et Bachelier avaient eu 
le tort de publier en commun , en se retirant de la so-
ciété, un journal ayant pour titre Annales de l'Indus-
trie manufacturière , agricole , de la Salubrité publi-
que et des Beaux-Arts , et de l'annoncer au public, 
comme formant la suite de celui qu'ils publiaient précé-
demment avec M. Lenormand. Ils furent , par sentence 
aabitrale confirmée sur l'appel , condamnés à changer 
le titre de leur recueil. M. Lenormand , qui, d'après les 
conventions primitives , restait propriétaire exclusif des 
Annales de l Industrie nationale et étrangère , pensa 
qu'indépendamment de cette suppression de titre, il lui 
était dû des dommages-intérêts. MM. Moléon et Bache-
lier avaieTnt été , suivant lui , en possession des registres 
d'abonnement jusqu'à la liquidation de la société ; ils les 
lui avaient tenus cachés , et s'en étaient servis pour ob-
tenir la confiance des précédens abonnés , et particuliè-
rement des administrations publiques , qui presque tou-
tes étaient au nombre des souscripteurs. Lorsque M. Le-
normand put connaître les listes d'abonnement, il était 
trop tard ; on avait pris le nouveau journal de M. Mo-
léon , parce qu'on regardait le premier comme éteint. 
Cette conduite détruisait en grande partie la valeur de 
l'entreprise restée à M . Lenormand. Toutefois ce dernier 
exagérait un peu. 

Pictoribus atque poetis 
Quidlibet audendi semperfuit œqua potestas. 

Mais n'était-ce pas beaucoup oser de la part de M. Le-
normand d'évaluer à 200,000 fr. la perte qu'il éprou-
vait ? Me Berryer père , l'un des arbitres , l'avait esti-
mée à 20,000 fr. MM. Couture et Fournel , les deux au-
tres arbitres, à 3ooo fr. M. de Vatimesnil, tiers-arbitre, 
pensa que si cette dernière somme n'était pas tout à fait 
suffisante , elle s'éloignait infiniment moins de l'exacte 
vérité, et il déclara qu'obligé par la loi d'opter entre les 
deux opinions , il adoptait l'avis émis par MM. Couture 
et Fournel. 

M. Lenormand a interjeté appel , et M e Delangle a 
reproduit ses griefs devant la i re chambre de la Cour 
royale. 

Mais MM. Moléon et Bachelier ont répondu, par l'or-
gane de Me Dupin , que le préjudice allégué par M. Le-
normand , était bien assez payé par une condamnation 
de mille écus , et que c'était à M. Lenormand à s'impu-
ter tous les retards de la liquidation , pendant lesquels 
il n'avait pu être remis en possession des livres de son 
entreprise , et notamment du registre d'abonnement. 

M. Lenormand , au dire de ces messieurs , est d'une 
incroyable patience , et pour faire rejeter du compte 
qu'on lui présentait , telle dépense minime qui n'excé-
dait pas quelquefois 5o centimes , il supputait des lignes, 
des syllabes , pour reconnaître le temps employé à des 
écritures. Les 200,000 fr. d'indemnité qu'il a demandés 
dans le principe , se composent d'élémens qui peuvent 
paraître au moins singuliers : on y voit figurer un arti-
cle pour maladie contractée dans son travail de collabo-
ration aux Annales , et portant les frais de médecins et 
d'apothicaires ; un autre pour voyages afin de se remet-
tre de cette maladie ; un autre pour les soins et les tra-
vaux dégoùtans résultant du procès auquel l'ont forcé 
MM. Moléon et Bachelier. 

La Cour a jugé suffisante l'indemnité de 3ooo fr. , et 
confirmé le jugement arbitral. 

— M. Mathieu Coulon , professeur d'escrime renom-
mé, comme chacun sait, avait cité hier devant la 7

e cham-
bre , jugeant civilement, le sieur Mahon , jeune fas-
hionable irlandais, qui comparaissait en personne, as-
sisté d'un interprète , pour s'expliquer sur certaines cir-
constances par suite desquelles M. Coulon lui réclamait 
4o francs pour fournitures de fleurets , de gants et de 
sandales à usage du beau sexe; plus, 160 francs pour 
prix d'un mois de leçons. Suivant le demandeur , M. 
Mahon était venu le trouver un jour à dix heures du 
soir , l'avait engage à se r'habiller pour descendre dans 
sa salle d'armes , et voulait même qu'il lui donnât incon-
tinent leçon , ce dont le sieur Coulon s'était défendu en 
alléguant l'heure indue. Alors le sieur Mahon était con-
venu avec lui qu'il se rendrait le lendemain à son domi-
cile pour donner des leçons de son art à mistriss Mahon, 
à laquelle cet exercice avait été recommandé comme re-
mède à une affection de poitrine, et en même temps à 
sa soeur et à lui-même; prix fait à 3oo fr. par mois. M. 
Coulon s'était effectivement rendu chez son nouvel 
élève ; mais la vue des fleurets avait tellement ému les 
jeunes insulaires, que M

me
Mahon avait refusé, en pleu-

rant, de s'en servir. Suivant M. Coulon, un autre mo-
tif encore , celui de la nécessité de vêtir un pantalon 
avait causé leur répugnance. On sait combien les An-
glaises redoutent même d'en prononcer le nom. Quant à 
M. Mahon , il avait bravement pris sa leçon. Mais le 
lendemain , lorsque le professeur se représenta, notre 
Iiiandaii fit dire qu'il était au lit) le jour suivant, qu 'il 



était malade; un autre jour, qu'il était sorti. Bref, M-

Coulon, qui ne tenait pas essentiellement à se fendre 

avec le fils d'Albion , mais qui tenait beaucoup à rece-

voir le prix de ses cachets et des fournitures qu'il avait 

faites à la mesure expresse des pieds et mains de ces 

dames, ne pouvant parvenir à joindre son élève, et se 

croyant berné , avait pris le parti d'en avoir raison par 

devant justice. 
Interrogé par M. le président , M. Mahon répond , 

par son interprète, qu'il n'a jamais entendu prendre per-

sonnellement de leçons, attendu qu'il est dès long-temps 

une des meilleures lames des trois royaumes , assertion 

contre laquelle se récrie impétueusement M. Coulon, en 

affirmant que son adversaire ne sait pas seulement se 

mettre en garde. M. Mahon ajoute qu'il n'avait eu re-

cours au célèbre maître que pour sa jeune femme et sa 

scear , dont la santé devait y trouver un exercice favora-

ble ; mais que ces dames ayant refusé de s'y livrer , il ne 

devait à M. Coulon que l'indemnité de son déplacement, 

c'est-à-dire 6 francs pour le prix d'un cachet , plus 

i4 francs pour la valeur estimative des fleurets et 

gants qu'il n'avait pas voulu reprendre : en tout 

20 francs, dont il avait fait offres judiciaires; que 

s'il s'était mis en garde et avait tiré quelques bottes 

avec le sieur Coulon , ce n'avait point été pour com-

mencer un cours d'escrime « assurément fort superflu», 

mais pour montrer à ses compagnes , effrayées comme 

jadis Marie Stuart à la vue d'un fer nu, que la chose 

n'était pas si terrible et ne valait pas la peine de pleurer. 

Après quelques observations de l'avocat du sieur 

Coulon , qui a soutenu que les leçons d'escrime au mois 

devaient être régies par les mêmes règles que les appar-

temens garnis, et avoir entendu Me Baroche pour le 

sieur Mahon , le Tribunal a déclaré les offres de 20 fr. 

valables , a condamné le sieur Coulon à les recevoir et à 

payer les dépens. 

— Un marchand de comestibles qui vend des pâtés , 

peut -il être considéré comme pâtissier ? Telle est la 

question culino-judiciaire qui se présentait à juger à la 

7e chambie, entre MM. Véro-Dodat, Bontous et Moi-

rot. 
M. Moirot, pâtissier, est locataire d'une boutique dans 

la galerie Véro-Dodat. Il était convenu dans son bail que 

M. Véro-Dodat ne pourrait louer aucune autre bouti-

que du passage à un pâtissier. M. Bontous, marchand de 

comestibles, et digne rival de Chevet, vint s'y établir 

M. Moirot s'aperçut bientôt qu'à côté des saumons, des 

homards et des faisan-, venaient se placer les pâtés... Il 

vit là atteinte grave au monopole qu'il s'était réservé par 

son bail , et il assigna M. Véro-Dodat en résiliation de 

bail et en paiement de 3o,ooo fr. à titre de dommages 

intérêts. De son côté , M. Véro-Dodat assigna en garan-

tie M. Bontous, qui avouait vendre des pâiés, mais non 

en fabriquer. 

Le Tribunal , après avoir entendu M" Victor Augier 

et Lamy, a déclaré M . Moirot non recevable dans sa 

demande. 
Les amateurs peuvent donc se rassurer, ils trouveront 

encore chez M. Bontous d'exccllens pâtés; et ils pourront 

en passant goûter les non moins délicieux babas de M. 

Moirot. 

— Nous recevons, et nous nous empressons de pu 

blicr la lettre suivante : 

u Monsieur le Rédacteur, 
» Plusieurs journaux , dans leur récit des circonstances qui 

ont accompagné l'horrib'e assassinat de la rue Montmartre , 
ont dit que les assassins n'avaient point volé d'argent ou au 

très objets, mais qu'ils avaient etilevé tous les papiers de fa-

mille. 
» Cette double circonstance est complètement inexacte , 

car, d'une part, ils ont volé de l'argent , de l'argenterie, des 
montres et autres objets; d'autre part, ils ont laissé des pa-
piers de famille qui ont été mis sous les scellés ou déposés 
au parquet de M. le procureur du Roi. 

» Le fait de l'arrestation d'un neveu de M"' Degrange n'est 
pas moins inexact, ou plutôt n'est pas moins faux ; car au nom-
bre des individus arrêtés jusqu'à ce jour ne se trouve aucun 
parent et ami des victimes. 

» Cependant, de ces faits et circonstances, les journaux 
ont tiré eux-mêmes les conséquences les plus fâcheuses contre 
1rs collatéraux, qui demeurent dans des pays fort éloignés de 
Paris , où aucun n'était encore arrivé hier. 

» Dans l'intérêt de la vérité autant que dans celui de la fa 

mille de M. et M"10 Degrange , mes malheureux amis , veuillez 
je vous prie , Monsieur , iusérer nia lettre dans lepluspro 
chain numéro de votre journal. 

» J'ai l'honneur , etc. 
» D ELAIR, avoué à la Cour royale. » 

— Me Flayol nous prie d'insérer la réclamation sui 

vante , à l'occasion de ce qui s'est passé hier à l'ouver-

ture de l'audience de la première chambre de la Cour 

a J'ai demandé la remise à huitaine de l'affaire dont M' 
Berryer m'avait chargé la veille de son départ pour les assises 
du Morbihan. M" Berryer n'a pas écrit à M. le premier prési 
dent , parce qu'il comptait sur moi pour plaider. J'ai trouvé .'a 
cause trûp lourde; j 'ai mieux aimé solliciter une remise à hui 
t une que de compromettre , par trop de précipitation , les in 
térêts de ma cliente. On ne saurait donc reprocher à M" Ber 
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ryer aucun oubli des usages du barreau , et il n'y a dans to * 

Ceci d'autre coupable que moi. » 

— Encore des boulangers condamnés à l'amende et a 

la prison pour vente de pain n'ayant pas c poids voulu. 

Ce sont MM. Jacquelin , rue Saint-Martin , n° 25 , con-

damné à 6 fr.; Poncet , rue de Bretagne , n° 42 > e ,1 'a 

veuve Poirée, rue du Dragon, n° 19. Cest deux derniers 

ont été condamnés, l'un à deux jours et l'autre a trois 

jours d'emprisonnement. Le ministère public, en requé-

rant contre eux la peine corporelle, a dit que ces deux 

contrevenans étaient continuellement en état de réci-

dive , et qu'il regretait , dans l'intérêt des citoyens , de 

ne pouvoir leur faire appliquer une peine plus severe. 

« En effet , poursuit M. Laumond, peut-on être in-

dulgent quand il est constaté que chez l'un il a été trouvé 

vingt deux pains , et chez l'autre trente-trois pains 

n'ayant pas le poids que les citoyens sont en droit d'exi-

ger. » 
Nous croyons utile de signaler de pareils faits , et 

nous donnerons à l'avenir les noms et adresses de tous 

les boulangers condamnés. 

— Un événement déplorable vient de plonger dans 

le deuil toute une famille de la commune des Batignol-

les. Depuis quelques jours le nommé Lamarre , fils d'un 

marchand de vin de ce pays , n'avait point reparu chez 

ses parens , et après quelques recherches sa mère apprit 

qu'il était arrêté, mais sans en savoir le motif. Inquiète 

sur le sort de son fils , elle se rendit hier chez M. le 

procureur du Roi ,' et ne tarda pas à apprendre quT 

était arrêté pour vol. Epouvantée du crime dont il s'é-

tait rendu coupable , et de la peine flétrissante qui le 

menaçait , cette malheureuse mère tomba dans des at 

taques de nerfs que l'on eut beaucoup de peine à cal 

mer; cependant on lui prodigua des soins , et elle fut 

reconduite chez elle. Ce matin elle a été trouvée baignée 

dans son sang. Dans son désespoir elle s'était frappée de 

trois coups de couteau , dont un au cœur. 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

'meurant,en six lots quine seront pas réunis, d'une ta *
k 

sise à Puteaux, et d'un TERRAIN faisant suite * l,S °> 
maison, situé canton de Nanterre , et de ciner n't 
TERRE, situés terroirs de Reuil et de Nanterre A® ï 
mens de la Seine, et Seine-et-Oise. — Mises à prit jP,rk 

l'estimation de l'expert, premier lot, 7,5oo fr.- 2= Int P 'èi 

3' lot, 400 fr.; 4« lot, .00 fr.; 5« lot, tp fr.; 6« lot 6
0
'°

f

0 ftv 
Total des mises à prix, 8,202 fr. — S'adresser, 1

0 à î»}!" ^ 

vrande, avoué poursuivant, demeurant à Paris, quai del ^' 
n* 23 ; 2° à M* Glandaz, avoué présent à la vente, den ' 
rue Neuve-des-Petits-Champs,n. 87, et audit M" Gauti

e
fUr< 

Adjudication préparatoire le samedi 9 juin 18^2 *s 

En l'audience des criées du Tribunal de première in 
de la Seine, séant à Paris, une heure de relevée, Stat -

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Mortellerie 
D'un produit de 1,600 fr. ^ n - i3i. ■ 

Mise à prix 10,000 fr. 

S'adressera M" Leblan de Bar, avoué poursuivant, à P 
rue Traînée-Saint-Eustache, n. i5 

ETUDE DE M" DiLARUELIE, AVOUE, 

Rue des Fossés-Montmartre , n" 5. 

Vente et adjudication préparatoire, le mercredi 6 juin 18^2, 

en deux lots, en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, une heure de relevée , 

i° D'une grande et belle MAISON de construction non 
velle et élégante, sise à Paris, rue delà Madeleine la-Ville-l'E-
vêque, n. i5, faubourg Saiut-Honoré ; 

2° D'une autre MAISON , sise à Paris, même rue, n° 1! 

bis. 
Ces deux maisons nouvellement construites , situées dans un 

des plus beaux quartiers de Paris, ne laissent rien à désirer 
dans la distribution des appartemens qui les composent. 

Elles sont susceptibles d'un rapport de 12,000 fr. cha 
cune. 

Mises à prix : 
La Maison n° i5 , formant le premier lot sera adjugée pré-

paratoirement sur la mise à prix de 1 20,000 fr. 
La maison n° i5 bis formant le second lot, sera adjugée pré-

paratoirement sur la miseà prixdo 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens audit M" Delaruelle, 

avoué. 
NOTA . Me Delaruelle est en outre chargé de veedre une 

Ferme, arrondissement de Courtenay (Loiret) , consistant en 
bâtimens d'exploitation, terres labourables, prés , bois, pépi-
nière , contenant 25o arpens g5 perches (cheptel estimé 
i ,4io fr. 25 c. ) , produit en argent, 1700 fr. non compris les 
bois. La propriété est susceptible de grandes améliorations. 
Facilités pour le paiement. 

Adjudication sur licilation à l'audience des criées de la 
Seine , des CHATEAU , parc , fermes et bois composant la 
terre de Moussy-le-Vieux, canton de Dammartin , arrondis-
sement de Meaux (Seine-et-Marne). L'adjudication définitive 
aura lieu le samedi 23 juin prochain. Ce domaine sera vendu 
en cinq lots composés '. 

Le 1" lot, du château, du parc et de ses dépendances , esti-

Le 2e lot, de la ferme dite du château, et des 
terres qui en dépendent, louées, francs d'impôts, 
24>'5o fr. outre des réserves importantes , ce 
lot estimé 

Le 3° lot, de terres et prés séparés de la ferme 
principale, et loués, francs d'impôts, 7344 fr., et 
en outre des réserves, ce lot estimé 

Le 4" lot , de terres et prés affermés à divers, 
estimé 

Et le 5e lot, du bois deMoussy, estimé 

193,000 fr. 

5^9,600 

179,000 

27,000 

1 1 1,000 

Total des estimations du domaine *i,o5o,6oo fr. 
Les i'r , 1' et 5 e lots pourront être réunis à la demande d'un 

des adjudicataires. Ce domaine, tout de rapport, est situé 
dans un excellent pays , à huit lieues de Paris seulement. Le 
tout est dans le meilleur état. S'ad. au château de Moussy, 
pour voir le domaine, et pour les renseignemens sur la vente, 
â Me DENORMANDIE , avoué poursuivant, rue du Sentier , 
n° i4; et à M" PEAN DE SAINT-GILES, notaire, quai 
Malaquais, n° 9. 

Adjudication préparatoire le 10 juin i832, sur publications 
volontaires en l'étude de W Gautier, notaireà Nanterre, y de-

arij 

Et à M" Pinson, avoué présent àla vente, à Paris, rue N 
Dame-des-Victoires, n. 32. 

Adjudication définitive le 3o mai i832 , 

En l'audience des criéés du Tribunal civil de la Seine 
D'une MAISOM sise à Paris, rue des Cordiers, n. 1 ' .' 

est élevée sur caves de trois étages, sous un toit 'couvert 
tuiles. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignement , à Paris, 

i° A M' Vaunois, avoué poursuivant, rue Favart, n .6-

2° A Me Gamard , avoué, rue Notre-Dame des-Victoir 
n. 6. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Sua LA PLACE DU CHATELET DE PARIS , 

Le mercredi 3o mai. 

Consistant en tables, comptoir, banquette, brecs, verres, cuivre, mesures 
et autres objets, au comptant. ' P 

Commune des Batignoles-Moncoaux, le dimanche ai m >i. Consistant
 en 

glaces, ebaises, et autres objets au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

Place du Louvre, n" 4> 

A LOUER pour le terme, très bel APPARTENEZ; 

fraîchement décoré, avec écurie, remise et dépendance! 
pouvant convenir par sa belle distribution et sa proximité d 
Palais, à un magistral ou à un avocat. 

PAR BREVET D'INVENTION^ 
PATE PECTORALE DE REGNAULD AINÉ , 

Pharmacie?!, rue Caumartin, n" AS , à Paris. 

Cette pâte pectorale, la seule brevetée du Roi, obtient ton 
joars de grands succès, pour la guérison des rhumes,» 
tarrhes , coqueluches , asthmes , eurouemens , et affection-
de poitrine même les plus invétérées. Les propriétés de a 

estimable nectojal, constatées par les journaux de médecint 
(Gaielte de Santé, Revue médicale), sont également recon-
nues chaque jour par des médecins, professeurs, et membres i. 
l'Académie royale de médecine , qui ont attesté par ceriifa 
jointsaux prospectus la supériorité de la pâte deREGNAULl 
aîné sur tous les autres pectoraux. — Des dépôts sont établi 
dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

TRAITEMENT 

DES 

RHUMES ET DES CATARRHES 

INVENTE PAR 1E7ËRE , PHARMACIEN, 

Ce traitement, aussi simple que facile dans sou applicalio: 
guérit, en très peu de temps, les EHUMES et les CATARRHES ; f 
plus il prévient le développement de la PHTUISIE et en arrête 1-

marche. 
La réputation que M. Lepère s'est acquise, il y a déjà long-

temps, par l'heureuse et radicale réforme qu'il a opérée dal-
le traitement d'un autre genre de maladie, était la meilleo 
garantie de la supériorité de sa nouvelle invention ; les mail* 
l'ont senti et se sont empressés de recourir à cetraitementfl 
rhumes qui justifie , tous les jours, par des cures continutll' 
ment heureuses et souvent surprenantes, la confiance avec If 

quelle il a été accueilli tout d'abord. 
S'adresser à la Pharmacie de M. LEPÈRE , place Mauber 

n°27. (Ne pas confondre la pharmacie de M. Lepère, M 

celle qui est à côté. ) 

Les personnes de la province voudront bien joindre 5 

leur lettre , s'il s'agit d'un rhume léger, et 10 fr. s'il s'agit c 
l hume invétéré; on leur fera parvenir les remèdes qui " 
sont nécessaires. 

BOURSE DE PARIS , DU 24 MAI. 
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QfrtbtiuAl bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du vendredi 25 mai i83a. 
beur. 

Dame OURSEL , maîtr. d'hôtel garni. Syndic. 9 

JARDIN, négociant. Remise à huitaine, II 

FOIRET, charcutier. Syndicat, 2 

SAPIN, cliainoiseur. Vérilicaliun , 3 

D EVARET aîué, teinturier-apprêlcur. Conc. 2 

CLOTURE DESAFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

JAUZE, M 1' herboriste, vétérinaire, le 26 

DUBOIS, MJ tailleur, le 26 

1 ANNEVEATJ aîué, entrepreneur de 

bâtimens , te 36 
BOUCHER , rabr. de carton , le 19 

BELLU, «ntrepren. de charpentes, le 2Q 

GALLOT (André), le 3o 

SEUL et femme, bottier et de nou-

veautés, le 3o 

BEAUFOUR, M'1 épicier, le 

heur. 

9 

heu: 

juin. heur, 

BERTHELEMY, auc. M'1 de vins, le 5 , , 
CHASTAN et COLI.IGNON, négoc. le 5 1 , 

REGNOULT - DUI'RÉ , négociant , 

gent d'affaires , le 6 11 

KUHV, peintre-vitrier, le 6 1 

DEBEAL'MONT, agent de change , 

(définitive) le G | 

P01NSOT. MJ de vins, te n 

D
11

* MANCEAU, M
Jc

 de chapeaux , le
 7

 , , 

PRODUCTION DES TITRES 

dans lesfaillites ci-après : 

DELAVERGNE, négociant, rue Vivienne , 18. -

Chez M. Blondiu, rue des Mauvaises Paroles, 21 

NOMIN. DE SYNDICS PROV. 

dans les faillites ci-après .-

DUBENNING, fabricant de voitures. — M. Mes-

poulède, rue du Bac , 100. (Eu remplacement de 

M. Deehiielle.) 

MOULIN , M <1 de vins en gros. »— M. Ancelin , 

quai de Béttiuue , iG. 

DELAVERGNE , négociant, r- M. Blondiu , rue 

des Mauvaises Paroles, 21. 

CA1L, MJ de métaux. — M. H énïn , rue Pastou-

relle , 7. 
CHA LU T , mardi, de nouveauté.-!. — MM. d'Her-

villy , boulevard St-Antoine, ^5; Beaugeois , rué 

SL-Martiu , 119. 

OPPOSITION 

Par cxpîuit jud iairc du ai mai I 83 Î , 'V^^r»"
1 

:),<**! 
de domicile eu l'étude de SI* V.xjj 

Tribunal de commerce, r» , 
tioo au Jug^T,. 

Euciide Nobilleau , propriétaire 

l'océ, près Ainboise (liidre-et^-Ltare /-,^
 a[J 

cal , agréé au 

neurs , i bis 

Tribunal , et 

de la faillit! 

a formé oppositi I»-

date du 7'°dob",'
rv

]
L
'a 

du sieur Louis Ui."
 frl

,^> 

BROL, ancien fermier des
 tor^'l"

t
 àa**^ 

, quai 

talion devra 

iieur Nobilleau , nu doua 

Courcelles, piès Vcudùme, « — Too'ï(l 

Paris, quai de la Tournelle, 3. 

trt signifiée dans la 

«le de >»<> 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (M-OR1NVAL), RUE DES BONS EN FANS, N° 34 


